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Erwagungen

E.1

Lesfaits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte qu’ aux conditions
suivantes: a. ils sont invogqués ou produits sans retard; b. ils ne pouvaient étre invoqués ou
produits devant |a premiere instance bien que la partie qui S en prévaut ait fait preuve de la
diligence requise.

E.2

Lorsque les époux reprennent la vie commune, les mesures ordonnées en vue de lavie
separée sont caduques, al’ exception de la séparation de biens et des mesures de protection
del’enfant. 1 Nouvelle teneur selon lech. | 4 delaLF du 26 juin 1998, en vigueur depuisle
1 erjanv. 2000 (RO 1999 1118 ; FF 1996 | 1).
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